
Motion adoptée par les personnels de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et
de la recherche,

réunis en AG le mercredi 08 janvier à Montpellier

Tout au long du mois de décembre, dans le département de l’Hérault, comme sur l’ensemble du

territoire, la mobilisation contre le projet de réforme des retraites s’est maintenue, et même

amplifiée.

Alors  que  l’année  2020  commence  dans  un  contexte  de  grève  exceptionnel,  la  mobilisation

interprofessionnelle contre le projet de réforme des retraites n’a pas connu la trêve espérée par le

gouvernement, malgré la tentative de discréditer le mouvement et de diviser les salariés.

Nous faisons nôtres les propos des danseurs de l’opéra de Paris : « Nous ne voulons pas être la

génération qui aura sacrifié la suivante ».

Le gouvernement tente de nous faire accepter un marché de dupes : la fin de notre Code des

pensions de fonctionnaires  d’Etat,  ce  qui  implique une  baisse  drastique  de  nos  pensions.  En

échange  il  agite  une  vague  promesse  de  revalorisation,  qui  nous  le  savons,  serait  loin  de

compenser ce que nous perdrions, en plus d’être conditionnées par la « réorganisation du travail »

des personnels… Le président de la République avait suggéré des pistes : remise en cause des

congés,  augmentation  du  temps  de  travail,  mise  en  concurrence  des  personnels  par  la

rémunération au mérite...

Les collègues non titulaires subiront quant à eux de plein fouet la remise en cause du calcul de la

retraite sur les 25 meilleures années.

Pour ne rien arranger, le ministère met en place le départ de collègues titulaires, par le biais de

ruptures conventionnelles. Celles-ci dissimulent en réalité des licenciements, et s’apparentent à de

futurs plans sociaux !

Convaincu-es que cette période est cruciale pour le succès de notre lutte, nous ne 

laisserons pas les autres secteurs en grève reconductible seuls dans cette bataille !

Nous,  personnels  de  l’éducation  nationale  et  du  supérieur  réuni.es  ce  jour,  comprenant  de

nombreuses délégations d’écoles et d’établissements, avons décidé de : 

- poursuivre la mobilisation jusqu’au retrait pur et simple du projet de réforme ;

- reconduire la grève selon les modalités d’application décidées par les personnels sur leur lieu

de travail ; 

-  nous  mobiliser  chaque  jour  jusqu’au  retrait,  par  des  AG  de  secteur  inter-degrés,

d’établissement, en rejoignant les autres professions dans des actions communes.



Les Actions de la semaine

Jeudi 9 janvier 

- Action interpro de tractage à 7h30, au rond point d'Alco

- Action "Dépôt de Gerbe"  à 12h45, devant le rectorat (arrêt de tram Louis Blanc). Suivi d’un 

cortège éducation qui rejoindra la manifestation.

- Départ de la manifestation interprofessionnelle à 14h, Place Zeus 

- Rencontre interprofessionnelle à 18h à La Pause 17 rue St Claude, Montpellier

Vendredi 10 janvier

- Rassemblement et action éducation à 7h20, devant le collège Les Escholiers de la Mosson 

à Montpellier

- Tractage intersyndical dans les collèges de Montpellier 

- Action devant Sanofi à 12h30 (arret de tram Pilory)

- Manifestation aux flambeaux à 18h, départ du Peyrou à Montpellier 

Samedi 11 janvier

- Action “Classe en Solde” à 13h, sur la place de la comédie à Montpellier

- Manifestation interprofessionnelle à 14h, départ des Halles Laissac (arrêt de tram 

Observatoire)

Dimanche 12 janvier

- Marche des mutilé-es pour l'exemple à 14h, départ place de la Comédie 
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